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COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA  
COMMUNAUTE DE COMMUNES COTE OUEST CENTRE MANCHE 

 

L’An Deux Mille Vingt et Un et le 4 Mars à 18h30, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Côte Ouest 
Centre Manche, légalement convoqué le 24 Février 2021 par Monsieur Henri LEMOIGNE, Président, s’est réuni dans la salle 
communale Saint-Cloud à Lessay. 
 
Nombre de conseillers communautaires :   61 
 
Nombre de conseillers titulaires présents :   44 jusqu’à la DEL20210304-020 
       50 à compter de la DEL20210301-021 
Suppléant présent :        3 
Nombre de pouvoirs :       2 jusqu’à la DEL20210304-020 
         4 à compter de la DEL20210304-021 
 
Nombre de votants :      49 jusqu’à la DEL20210304-020 
       57 à compter de la DEL20210301-021 
 
Mme Marie-Jeanne BATAILLE a donné pouvoir à M. Alain LECLERE (La Haye), Mme Christiane VULVERT a donnée pouvoir à Mme 
Simone EURAS, Mme Fabienne ANGOT a donné pourvoir à Mme Evelyne MELAIN et M. Jean-Luc QUINETTE a donné pouvoir à M. 
Alain LELONG. 
 

Etaient présents et pouvaient participer au vote :  
 

Auxais Hubert GILLETTE 
Millières 

Raymond DIESNIS 

Bretteville sur Ay Isabelle EVE, suppléante Nicolle YON 

Créances 

Anne DESHEULLES 

Montsenelle 

Alain LECLERE 

Henri LEMOIGNE Jean-Marie POULAIN 

Marie LENEVEU Thierry RENAUD 

Yves LESIGNE Annick SALMON 

Alain NAVARRE Nay Daniel NICOLLE 

Doville 
Christophe FOSSEY à compter de la 
DEL20210304-021 

Neufmesnil 
Simone EURAS à compter de la 
DEL20210304-021 

Feugères Rose-Marie LELIEVRE 

Périers 

Marc FEDINI 

Geffosses Michel NEVEU Fanny LAIR, absente 

Gonfreville Vincent LANGEVIN, absent Etienne PIERRE DIT MERY 

Gorges David CERVANTES Damien PILLON 

La Feuillie 
Philippe CLEROT à compter de la 
DEL20210304-021 

Nohanne SEVAUX 

La Haye 

Olivier BALLEY à compter de la 
DEL20210304-021 

Pirou 

José CAMUS-FAFA  

Marie-Jeanne BATAILLE, absente, pouvoir Laure LEDANOIS 

Line BOUCHARD Noëlle LEFORESTIER 

Michèle BROCHARD Gérard LEMOINE 

Clotilde LEBALLAIS Raids Jean-Claude LAMBARD 

Alain LECLERE 
Saint Germain sur Ay 

Pascal GIAVARINI 

Stéphane LEGOUEST Christophe GILLES 

Jean MORIN à compter de la 
DEL20210304-021 

Saint Germain sur Sèves Thierry LAISNEY 

Guillaume SUAREZ 
Saint Martin d’Aubigny 

Bruno HAMEL 

Le Plessis-Lastelle Daniel GUILLARD Michel HOUSSIN, absent 

Laulne Denis PEPIN, absent Saint Nicolas de Pierrepont Marc REGNIER, suppléant 

Lessay 

Lionel LE BERRE Saint Patrice de Claids Jean-Luc LAUNEY 

Roland MARESCQ Saint Sauveur de Pierrepont 
Fabienne ANGOT, absente, pouvoir à 
compter de la DEL20210304-021 

Stéphanie MAUBE Saint Sébastien de Raids Florent VILLEDIEU, suppléant 

Céline SAVARY Varenguebec 
Evelyne MELAIN à compter de la 
DEL20210304-021 

Christiane VULVERT, absente, pouvoir à 
compter de la DEL20210304-021 Vesly 

Alain LELONG 

Marchésieux 
Anne HEBERT Jean-Luc QUINETTE, absent, pouvoir 

Roland LEPUISSANT   

 

Secrétaire de séance : Michèle BROCHARD 
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Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance. 
 
 
 

Désignation d’un(e) secrétaire de séance :  
 
Madame Michèle BROCHARD est désignée secrétaire de séance à l’unanimité des votants. 
 
 
 

Approbation du projet de procès-verbal du conseil communautaire du 28 janvier 2021 
 
Vu les articles L.2121-15, L.2121-25 et L.2121-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le règlement intérieur de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche approuvé le                    29 
septembre 2020, 
Le Président soumet à l’approbation des conseillers communautaires le projet de procès-verbal du conseil 
communautaire qui s’est tenu le 28 janvier 2021 et qui leur a été transmis le26 février 2021. 
 
Le projet de procès-verbal du conseil communautaire du 28 janvier 2021 est approuvé à l’unanimité des suffrages 
exprimés. 

 

 

 
INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la 
tourbière de Mathon 
 
DEL20210304-019 (5.3) 
 
Localisée au cœur des landes de Lessay, la réserve naturelle de la tourbière de Mathon recouvre, sur 16 hectares, une 
dépression assurant la transition entre le plateau de grès des landes de Lessay au sud et le marais de la vallée de l’Ay 
au nord. Le site est réputé pour sa grande diversité floristique tant pour les plantes supérieures (plus de 300 espèces) 
que pour les mousses et lichens (respectivement 81 et 32 espèces) et les champignons (230 espèces). 
 
La gestion de cet espace remarquable a été déléguée par l’Etat au CPIE du Cotentin sous la supervision d’un comité 
consultatif. Ce dernier, présidé par la Sous-préfète de Coutances, regroupe des représentants des collectivités 
concernées ou riveraines (communes et EPCI), des services de l’Etat, des associations et des experts. 
 
Par conséquent, à la suite du renouvellement des élus et afin de garantir le bon déroulement des votes, l’Etat demande 
aux collectivités de désigner officiellement un représentant ainsi que son suppléant au sein de cette instance. 
 
Il est rappelé qu’un membre élu ne peut être suppléé que par un autre élu de la même assemblée délibérante. En 
outre, nul ne peut être désigné comme représentant par plusieurs structures (collectivités ou autres), ou par une 
structure s’il est déjà membre à un autre titre (personnalité qualifiée, propriétaire, etc…).  
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD en 
qualité de représentant titulaire et de Monsieur Christophe GILLES en qualité de représentant suppléant. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Monsieur Christophe GILLES en qualité de 
représentant suppléant pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche au sein au comité 
consultatif de la réserve naturelle nationale de la tourbière de Mathon. 
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INSTITUTIONS : Désignation de membres au comité consultatif de la réserve naturelle nationale de la 
Sangsurière et de l’Adriennerie 

 
DEL20210304-020 (5.3) 
 
Située sur la commune de Doville, la réserve naturelle nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie est une des 
dernières tourbières de plaine active s’étendant sur près de 400 hectares et abritant notamment plus de 230 espèces 
botaniques. 
 
La gestion de cet espace remarquable a été déléguée par l’Etat au Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du 
Bessin sous la supervision d’un comité consultatif. Ce dernier, présidé par la Sous-préfète de Coutances, est constitué 
de manière similaire à celui de la réserve de Mathon. 
 
Par conséquent, à la suite du renouvellement des élus et afin de garantir le bon déroulement des votes, l’Etat demande 
aux collectivités de désigner officiellement un représentant ainsi que son suppléant au sein de cette instance. 
 
Aussi, les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021, proposent la désignation de Monsieur Thierry RENAUD en 
qualité de représentant titulaire et de Monsieur Christophe GILLES en qualité de représentant suppléant. 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
désigner Monsieur Thierry RENAUD en qualité de représentant titulaire et Monsieur Christophe GILLES en qualité de 
représentant suppléant pour représenter la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche au sein au comité 
consultatif de la réserve naturelle nationale de la Sangsurière et de l’Adriennerie. 
 
 

MOBILITE : Proposition de prise de la compétence mobilité par la communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche 
 
DEL20210304-021 (8.4) 
 
La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 réforme en profondeur l’organisation des mobilités, 
dans l’objectif de couvrir l’ensemble du territoire national en autorités effectives en matière de mobilité, que l’on 
appelle des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). Afin de répondre à cet objectif, la LOM renforce le couple 
Région-EPCI.  
 
Cette réforme de l’organisation des mobilités amène l’EPCI à faire deux choix, l’un consistant à donner l’avis de la 
communauté de communes sur les bassins de mobilité proposés par la Région, et l’autre à décider de s’emparer ou 
non de la compétence mobilité. 
 
La Communauté de communes a mené une méthodologie de travail rigoureuse sur ces deux sujets, mêlant une analyse 
technique et juridique de la loi, des rencontres avec les partenaires (Région, EPCI voisins), et des temps d’échange 
avec les membres du bureau communautaire, les membres du groupe de travail Mobilité (Commission 
Développement durable et mobilité) et les Maires des 30 communes du territoire. Une réunion d’information et 
d’échanges a eu lieu le 27 janvier 2021 en présence de ces acteurs. 
 
Aujourd’hui, la Communauté de Communes agit sur la mobilité au titre de la compétence facultative « Etudes et mise 
en œuvre de projets relatifs au plan d’action en faveur de la mobilité ». 
Depuis sa promulgation, la LOM introduit pour les Communautés de Communes le choix de s’emparer ou non de la 
compétence d’organisation des mobilités, qui donne le statut d’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) à 
l’intercommunalité. Jusqu’alors seules les Métropoles, les Communautés d’Agglomération et les Communautés 
urbaines étaient, et de façon obligatoire, AOM.  
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Si la Communauté de Communes décide de ne pas prendre la compétence mobilité, c’est la Région qui deviendra 
automatiquement compétente en la matière sur le territoire communautaire. 
 
Dans un premier temps, les Communautés de Communes doivent délibérer avant le 31 mars 2021 pour faire valoir 
leur position. Dans un second temps, si l’avis du conseil communautaire s’avère positif, les Communes membres 
disposeront d’un délai de 3 mois à compter de la délibération communautaire pour se prononcer sur le transfert de 
compétence.  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°07-17-ASJ, en date du 6 septembre 2017, constatant les statuts de la communauté de 
communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-17 et L. 5211-5, 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 8 tel que modifié 
par l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020, 
Vu l’avis favorable du groupe de travail Mobilité, validé par les membres du bureau communautaire et les maires des 
communes membres de l’EPCI Côte Ouest Centre Manche lors de la réunion « Prise de compétence mobilité et bassins 
de mobilité » du 27 janvier 2021, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau communautaire le 17 février 2021, 

 
Considérant l’analyse des intérêts et des enjeux de la prise de compétence mobilité par la communauté de communes 
Côte Ouest Centre Manche menée en lien avec les élus communautaires et municipaux dans une démarche 
prospective et de scénarisation, 
Considérant la politique communautaire visant à développer une mobilité pour tous et des solutions alternatives à la 
voiture individuelle, 
 
Considérant la volonté communautaire de poursuivre l’élaboration, la maîtrise et le suivi de la politique de mobilité 
locale, 
Considérant les diagnostics et les études menés par l’EPCI en matière de mobilité, ainsi que les projets de mobilité 
actuellement menés et en cours de réalisation par la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
Considérant la volonté communautaire de poursuivre la coordination et le développement de ses projets en matière 
de mobilité, notamment en ce qui concerne la plateforme de mobilité rurale, 
Considérant la nécessité de s’appuyer sur les observations et la connaissance fine du territoire pour élaborer des 
solutions de mobilité adaptées aux besoins des habitants, 
Considérant la volonté communautaire d’être un acteur public reconnu et partie prenante dans l’éco-système des 
mobilités, 
Considérant les services de transport non urbains, réguliers et à la demande, et les services de transports scolaires 
organisés actuellement par la Région Normandie sur le périmètre intégral ou non de la communauté de communes 
Côte Ouest Centre Manche, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- de transférer la compétence organisation de la mobilité à la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche, 
- de ne pas demander, pour le moment, à se substituer à la Région Normandie dans l'exécution des services 
réguliers de transport public, des services à la demande de transport public et des services de transport scolaire 
que la Région assure actuellement dans le ressort de son périmètre, la communauté de communes conservant 
cependant la capacité de se faire transférer ces services à l’avenir conformément aux dispositions de l’article                   
L. 3111-5 du Code des transports, 
- d’autoriser le Président à notifier la délibération correspondante aux communes membres qui, en vertu des 
dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, disposeront d’un délai de trois mois pour se 
prononcer sur ce transfert de compétence. 
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MOBILITE : Positionnement sur le projet de cartographie des bassins de mobilité de la Région Normandie 
pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
 
DEL20210304-022 (8.4) 
 
La Loi d’Orientation des Mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 réforme en profondeur l’organisation des mobilités, 
dans l’objectif de couvrir l’ensemble du territoire national en autorités effectives en matière de mobilité, que l’on 
appelle des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM). Afin de répondre à cet objectif, la LOM renforce le couple 
Région-EPCI.  
 
Cette réforme de l’organisation des mobilités amène l’EPCI à faire deux choix, l’un consistant à donner l’avis de la 
communauté de communes sur les bassins de mobilité proposés par la Région, et l’autre à décider de s’emparer ou 
non de la compétence mobilité. 
 
La Communauté de communes a mené une méthodologie de travail rigoureuse sur ces deux sujets, mêlant une analyse 
technique et juridique de la loi, des rencontres avec les partenaires (Région, EPCI voisins), et des temps d’échange 
avec les membres du bureau communautaire, les membres du groupe de travail Mobilité (Commission 
Développement durable et mobilité) et les Maires des 30 communes du territoire. Une réunion d’information et 
d’échanges a eu lieu le 27 janvier 2021 en présence de ces acteurs. 
 
La coordination entre les EPCI et la Région se fait à l’échelle du bassin de mobilité, dont la carte est définie par la 
Région, après consultation des collectivités concernées. Un contrat opérationnel de mobilité par bassin doit être 
conclu et signé par les différentes parties prenantes : Région, Département, AOM notamment. Ce contrat définit les 
modalités d’action commune, de coopération, de mutualisation, de soutien financier et technique.  
 
Dans la Manche, la proposition officielle est de créer 3 bassins de mobilité : Nord, Centre et Sud. Aussi, la Région 
propose à la communauté de communes d’appartenir à deux bassins de mobilité :  

- celui du « Nord » avec la CA du Cotentin et la CC Baie du Cotentin, 
- et celui du « Centre » avec la CC Baie du Cotentin, CC Coutances Mer et Bocage, CC Villedieu Intercom, CC 

Granville Terre et Mer et Saint-Lô Agglo.  
 
Vu la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités et notamment son article 15, 
Vu l’article L. 1215-1 du Code des transports modifié par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des 
mobilités, 
Vu l’avis favorable du groupe de travail Mobilité, validé par les membres du bureau communautaire et les maires des 
communes membres de l’EPCI Côte Ouest Centre Manche lors de la réunion « Prise de compétence mobilité et bassins 
de mobilité » du 27 janvier 2021, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau communautaire le 17 février 2021, 
 
Considérant le projet de cartographie des bassins de mobilité normands transmis par le courrier de la Région 
Normandie en date du 15 janvier 2021, 
Considérant la préfiguration proposée pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche d’appartenir à 
deux bassins de mobilité, 
Considérant la concertation menée par la Région Normandie qui a permis d’aboutir au projet de cartographie             
présenté, 
Considérant les diagnostics et les études menés par l’EPCI en matière de mobilité, 
Considérant les flux et les besoins de déplacement des habitants de la communauté de communes Côte Ouest Centre 
Manche vers l’ensemble des 4 EPCI avec lesquels elle partage une limite de périmètre territorial, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
donner un avis favorable au projet de cartographie des bassins de mobilité tel que présenté par la Région Normandie, 
et plus particulièrement à la préfiguration pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche d’appartenir 
aux deux bassins de mobilité suivants :  
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• Bassin de mobilité du « Nord-Cotentin » avec la communauté d’agglomération du Cotentin, la communauté 
de communes Baie du Cotentin et la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, 
 

• Bassin de mobilité « Centre Manche » avec la communauté d’agglomération Saint-Lô Agglo et les 
communautés de communes Baie du Cotentin, Côte Ouest Centre Manche, Coutances Mer et Bocage, 
Granville Terre et Mer et Villedieu Intercom. 

 

 
ENVIRONNEMENT : Signature d’un contrat Natura 2000 sur le site « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et 
landes de Lessay » 
 
DEL20210304-023 (8.8) 
 
En collaboration avec les services de l’Office National des Forêts (ONF), du Parc Naturel Régional (PNR) des Marais du 
Cotentin et du Bessin et de la DDTM de la Manche, le Centre Permanent d’Initiatives à l’Environnement (CPIE) du 
Cotentin sis à Lessay, opérateur local du site Natura 2000 « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et Landes de Lessay », a 
sollicité la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche pour la signature d’un nouveau contrat Natura 
2000 dans les forêts communales de La Feuillie, de Pirou et de Millières. 
 
Ce contrat s’inscrit dans le cadre de la programmation des fonds européens 2015-2020, prolongée jusqu’en 2023. Le 
contrat reste établi sur 5 ans, durée légale, mais devra être terminé fin décembre 2023 pour correspondre avec les 
échéances du programme. 
 
Les actions prévues au contrat proposé consistent à : 

- créer ou restaurer des mares forestières à La Feuillie et Millières, 
- entretenir des mares forestières à La Feuillie et Pirou, 
- entretenir un pare-feu nouvellement créé à Millières, 
- interdire l’accès aux engins motorisés dans les landes de Millières, 
- limiter le développement du pin maritime au sein de la mare de Sursat (Réserve Biologique Dirigée) à Pirou. 

 
Deux consultations d’entreprises ont été réalisées :  

- l’une pour les travaux prévus sur les mares forestières menée par le biais de l’ONF pour le compte de la 
Communauté de communes,  

- et la seconde sur les autres travaux d’entretien, d’abattage et de pose de barrière directement par la 
Communauté de communes.  
 

A la suite de ces consultations, le montant total prévisionnel de l’opération s’élève à 15 612,80 euros TTC comprenant 
la maîtrise d’œuvre assurée par les services de l’ONF. 
Il est précisé que les travaux d’entretien des mares, d’entretien du pare-feu, d’arrachage et de coupe des résineux 
sont subventionnés à 100 % par l’Europe, l’Etat, l’Agence de l’eau Seine Normandie et la Région Normandie. Le reste 
des travaux est subventionné à 80 %. Ainsi, le reste à charge pour la communauté de communes s’élèverait à 884,80 
euros. 
 
Les communes de La Feuillie, de Pirou et de Millières ont donné leur accord écrit à la Communauté de communes pour 
la mise à disposition des terrains durant la période du contrat.  
 
Le groupe de travail « Environnement », réuni le 11 février 2021 afin d’étudier l’opportunité d’élaborer ce contrat, a 
émis un avis favorable pour mener cette action ainsi que les membres du Bureau communautaire réunis le 17 février 
2021.  
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- d’autoriser le Président à signer le contrat Natura 2000 sur le site « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et landes 
de Lessay » avec l’Etat, la Région Normandie et l’Agence de l’Eau Seine Normandie, 
 

- de valider le plan de financement suivant : 
 

Financeurs Montant € TTC 

Europe 9 278,64 € 

Etat/AESN 5 449,36 € 

Autofinancement COCM 884,80 € 

TOTAL 15 612,80 € 

 
- d’autoriser le Président à signer tout document se rapportant à la mise en œuvre de la présente délibération, 

 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses correspondant à cette décision. 

 
 

ENVIRONNEMENT : Autorisation de signature du marché relatif au programme de nettoyage des plages 
pour les années 2021 et 2022  
 

DEL20210304-024 (1.1) 
 
Pour rappel, le programme de nettoyage des plages correspond à la collecte sélective manuelle des macrodéchets, 
c’est-à-dire des déchets d’origine humaine dans le respect de la faune, de la flore et des habitats côtiers, selon un 
protocole validé par les partenaires techniques et financiers.  
 
Pour le territoire partant du nord de la cale de Créances jusqu’à Bretteville sur Ay et inclus dans les sites Natura 2000 
« Havre de Saint-Germain sur Ay et landes de Lessay » et « Littoral ouest du Cotentin : de Saint-Germain sur Ay au 
Rozel », ces actions de collecte étaient jusqu’en 2020 incluses dans un contrat Natura 2000, permettant de bénéficier 
d’un financement à 100 %. Compte tenu de la fin de la programmation européenne actuelle et du retard pris pour la 
future programmation, ce financement à 100% ne peut plus être le cas jusqu’en 2022. 
 
Par ailleurs, l’Agence de l’Eau Seine Normandie, financeur habituel (à hauteur de 40 % du montant des actions) pour 
les autres portions du territoire, souhaite que les demandes de subventions soient pluriannuelles. Ce changement, 
associé à l’impossibilité d’établir un nouveau contrat Natura 2000 avant 2023, incite à élaborer un programme de 
nettoyage pour une durée de deux ans.  
 
Le programme de nettoyage proposé pour ces 2 ans est établi sur les bases suivantes :  

- un grand nettoyage après les deux grandes marées d’équinoxe, 
- un passage tous les 15 jours entre mai et septembre, 
- passage maximum 5 jours après la plus haute mer des grandes marées. 

 
Une consultation des entreprises a été lancée pour réaliser ce programme avec un début d’exécution fixé au 1er avril 
2021. Il s’agit du marché à bons de commande n°2021-001 ayant pour objet le nettoyage raisonné des laisses de mer 
sur le littoral de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche. La date limite de remise des offres était 
fixée au 17 février 2021.  
 
Après avoir pris connaissance des principaux éléments de l’analyse des offres, la Commission marchés publics, réunie 
le 1er mars 2021, propose de retenir l’offre de l’Association du Bassin d’Emploi de Carentan pour un montant maximum 
fixé à 89 000 euros hors taxes pour une durée de marché de 21 mois. 
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Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés (1 abstention 
de Michel NEVEU), décide :  

- d’attribuer, conformément à l’avis de la commission marchés à procédure adaptée (MAPA), le marché de 
nettoyage raisonné des laisses de mer à l’Association du Bassin d’Emploi de Carentan pour un montant 
maximum de 89 000 euros hors taxes, 

- d’autoriser le Président à signer le marché à bons de commande relatif à ce programme de nettoyage des 
plages pour les années 2021 et 2022, 

- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses se rapportant à la présente délibération. 
 
 

GEMAPI : Validation du modèle de convention pour la mise en œuvre des travaux de restauration des 
cours d’eau des bassins versants de la côte ouest et des affluents de la Douve 
 
DEL20210304-025 (8.8) 
 
Le conseil communautaire a validé en février 2020 le programme de restauration des cours d’eau des bassins versants 
de la Côte ouest et des affluents de la Douve.  
 
Par conséquent, afin que la Communauté de communes puisse intervenir sur des terrains privés, un dossier de 
déclaration d’intérêt général (DIG) a été déposé en Préfecture. De plus, en complément du futur arrêté préfectoral 
autorisant ce projet, il est nécessaire de conventionner avec chaque propriétaire et/ou exploitant concerné par ces 
travaux.  
 
La convention, semblable au précédent modèle utilisé pour le programme de restauration des cours d’eau des bassins 
de la Sèves et de la Taute, définit les engagements des parties cosignataires dans le cadre du programme de travaux.  
Elle serait valable pour une durée de 9 ans reconductible.  
 
Le groupe de travail « environnement » s’est réuni le 11 février 2021 pour examiner cette question. Un modèle de 
convention a été établi à l’issue de ce travail. Il précise notamment les modalités d’intervention des parties et les droits 
et obligations des propriétaires et exploitants. Ce modèle de convention a été transmis à l’ensemble des conseillers 
communautaires avec la convocation à la présente assemblée. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 17 février 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
valider le modèle de convention pour la mise en œuvre des travaux de restauration des cours d’eau des bassins 
versants de la côte ouest et des affluents de la Douve tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
 

ECONOMIE : Signature d’un avenant à la convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI                     
« Impulsion Résistance Normandie 2 » 
 
DEL20210304-026 (7.4) 
 
Suite à la sollicitation des services de la Région Normandie en date du 11 janvier 2021, les membres du bureau 
communautaire, lors de la réunion du 14 janvier 2021, ont donné un avis favorable à la mise en place du fonds d’aide 
« Impulsion Résistance Normandie 2 » et donc à la signature d’un avenant à la convention initiale passée avec la Région 
Normandie.  
 
De plus, le bureau a également validé le principe d’inscrire une enveloppe complémentaire de 30 000 euros à laquelle 
viendrait s’ajouter une participation financière de la Région Normandie à hauteur de 20 000 euros, conformément à 
la répartition prévue, à savoir un financement de 60 % par l’EPCI et 40% par la Région Normandie.  
 



9 
Compte-rendu du conseil communautaire du 4 mars 2021 – 18h30 – Lessay 

 
Ces 50 000 euros viendraient s’ajouter au solde de l’enveloppe initialement prévue. La Communauté de communes 
bénéficierait alors d’une enveloppe totale de 61 000 euros, à savoir 36 600 euros émanant de la Communauté de 
communes Côte Ouest Centre Manche et 24 400 euros de la Région Normandie, pour soutenir les entreprises les plus 
en difficulté sur son territoire, prioritairement celles n’ayant bénéficié d’aucun soutien et celles pour lesquelles les 
soutiens reçus s’avèreraient insuffisants. 
 
La Région Normandie a validé en commission permanente le 18 février 2021 un nouvel avenant à la convention 
d’application du fonds de solidarité Région-EPCI et a décidé de prolonger les lignes directrices déjà proposées pour les 
attributions d’aides en novembre et décembre 2020 dans le cadre « d’Impulsion Résistance Normandie 1 ».  
 
Pour mémoire, les lignes directrices arrêtées par la Région Normandie étaient les suivantes :  

- Entreprises dont l’effectif est inférieur ou égal à 4 salariés. Pour les micro-entreprises, leur effectif doit être 
supérieur à 0, 

- Entreprises ayant subi une perte de leur chiffre d’affaires entre 30 et 50 % pour les secteurs de l’annexe 1 du 
fonds de solidarité (liste de secteurs d’activité tourisme, culture, sport, évènementiel), 

- Entreprises ayant subi une perte de leur chiffre d’affaires entre 30 et 80 % pour les secteurs de l’annexe 2 du 
fonds de solidarité (liste de secteurs d’activité liés de façon indirecte au tourisme, évènementiel, sport, 
culture), 

- Aide par SIRET (établissement) et non par SIREN (entreprise), 
- Les EPCI pourront décider d’aider toutes entreprises ne répondant pas à ces critères s’ils le jugent pertinent. 

 
Il appartient désormais à la Communauté de communes de définir par délibération les critères qu’elle souhaite 
appliquer spécifiquement pour soutenir les entreprises de son territoire.  
 
Un groupe de travail spécifique s’est réuni le 17 février 2021 afin de proposer des critères au regard de l’analyse de la 
situation des entreprises du territoire et de leurs difficultés. Cette proposition de critères a été présentée lors de la 
réunion de bureau du 17 février 2021. 
 
Sur la base des critères envisagés, la Communauté de communes se devra de fournir à la Région Normandie la liste 
des entreprises à aider. Dès lors, comme en fin d’année 2020, une préanalyse des situations des entreprises devra 
donc être effectuée par la Communauté de communes.  
 
Sur ces bases, les entreprises répondant aux critères et figurant dans la liste préétablie pourront déposer leur demande 
d’aide sur la plateforme régionale entre fin février 2021 et mi-avril 2021 pour une validation des aides attribuées par 
la commission permanente de la Région Normandie lors de ses réunions de mars, avril et mai 2021. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau réunis le 17 février 2021, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à signer l’avenant à la convention d’application du fonds de solidarité régional « Impulsion 
Résistance Normandie 2 » avec la Région Normandie tel qu’annexé à la présente délibération et de retenir les critères 
applicables spécifiquement pour soutenir les entreprises de son territoire comme suit : 
 

- appliquer les lignes directrices proposées par la Région Normandie sans ouvrir à d’autres secteurs d’activités, 
 

- actionner le dispositif pour les entreprises les plus impactées, à savoir prioritairement pour les bars et les 
restaurants, dans le respect strict de l’enveloppe de 61 000 euros dont 36 600 euros financés par la 
Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
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ACCESSIBILITE : Approbation du rapport d’accessibilité 2019-2020 
 
DEL20210304-027 (8.3) 
 
Conformément à l’article L2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), la commission 
intercommunale pour l'accessibilité a été créée par délibération du conseil communautaire en date du 8 septembre 
2020. Elle est constituée depuis le 26 novembre 2020 de 16 membres dont 10 élus issus de la commission « travaux 
et accessibilité » et de 6 représentants de structures agissant pour favoriser l’accessibilité de tous les publics.  
 
Cette commission a pour mission de dresser le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des 
espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil communautaire et fait toutes 
propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l'existant. 
 
La première réunion de la commission intercommunale pour l’accessibilité s’est tenue le 10 février 2021, sans 
représentant extérieur compte tenu des conditions sanitaires et météorologiques, afin de préparer le rapport 
d’accessibilité 2019-2020, portant exceptionnellement sur 2 ans compte-tenu de la réorganisation des services 
communautaires et de la situation sanitaire. 
 
Lors de cette réunion, la commission intercommunale pour l’accessibilité a proposé :  

- de relancer une dynamique en matière de mise en accessibilité du territoire afin de partager de meilleure 
manière les avancées en la matière, d’accompagner les communes sur cette thématique et de donner une 
place à la commission en matière de conseils aux porteurs de projet, 

- de revoir la forme du rapport pour en favoriser la lecture et participer à l’appropriation de cette problématique 
par le plus grand nombre des communes membres. 

 
Vu le projet de rapport d’accessibilité 2019-2020 communiqué à l’ensemble des conseillers communautaires et annexé 
à la présente délibération, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
valider le rapport 2019-2020 relatif à l’accessibilité proposé par la commission intercommunale pour l’accessibilité. 
 

 
RESSOURCES HUMAINES : Présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes 
 

DEL20210304-028 (4.1) 
 

Il est rappelé aux membres du conseil communautaire qu’en application de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 pour 
l’égalité réelle entre les femmes et les hommes (articles 61 et 77 de la loi), les communes et les EPCI de plus de 20 000 
habitants, les départements et les régions doivent présenter à l’assemblée délibérante un rapport annuel en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Cette présentation doit avoir lieu préalablement aux débats sur le projet de budget. 
 
Pour les communes et les EPCI, l’article L 2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que :  
 

« Dans les communes de plus de 20 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, le maire 
présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant le 
fonctionnement de la commune, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de 
nature à améliorer cette situation…. Ces dispositions sont applicables aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants. » 
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Les modalités et le contenu de ce rapport ont été précisés par décret n°2015-761 du 24 juin 2015. Il doit appréhender 
la collectivité comme employeur en présentant la politique « ressources humaines » de la collectivité en matière 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : recrutement, formation, temps de travail, promotion 
professionnelle, conditions de travail, rémunération, articulation vie professionnelle/vie personnelle. 
 
Le rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes sur le territoire de la communauté de communes Côtes Ouest Centre 
Manche a été transmis à l’ensemble des conseillers communautaires avec la convocation à la présente assemblée et 
est de plus exposé au cours de l’actuelle réunion, préalablement aux débats sur le projet de budget de l’exercice 2021. 
 
Vu les articles L 2311-1-2 et D 2311-16 du CGCT,  
Vu le rapport annuel 2021 sur l’égalité femmes-hommes sur le territoire de la communauté de communes Côte Ouest 
Centre Manche présenté et annexé à la présente délibération, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
prendre acte de la présentation du rapport sur la situation en matière d’égalité femmes-hommes sur le territoire de 
la communauté de communes Côtes Ouest Centre Manche préalablement aux débats sur le projet de budget pour 
l’exercice 2021. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un poste de Directeur – Directrice général(e) des services  
 
DEL20210304-029 (4.1) 
 
Considérant la demande de mutation de la Directrice Générale des Services à compter du 10 mai 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
créer un emploi permanent de Directeur – Directrice général(e) des services à temps complet à compter du 1er avril 
2021 pour exercer les missions suivantes : 

• Assister et conseiller les élus dans la définition des orientations stratégiques de la collectivité, 
• Participer à la définition du projet territorial de la collectivité et à sa mise en œuvre, 
• Apporter un support stratégique et opérationnel aux élus dans la définition des politiques publiques et 

dans leurs conditions de mise en œuvre, 
• Préparer, mettre en œuvre et suivre les décisions du bureau et du conseil communautaire, 
• Superviser et coordonner les moyens humains, matériels et financiers afin de mettre en œuvre les 

politiques définies par la collectivité, 
• Organiser, coordonner et manager les services communautaires, 
• Impulser, piloter et superviser les grands projets décidés par la collectivité, 
• Assurer l’ingénierie technique et financière ainsi que l’animation des politiques contractuelles de la 

collectivité, 
• Participer à la définition de la stratégie budgétaire et financière de la collectivité, 
• Evaluer les politiques et actions menées par la collectivité. 

 
Cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie A :  

- de la filière administrative au grade d’Attaché principal ou au grade d’Attaché territorial, 
- ou de la filière technique au grade d’Ingénieur territorial. 

 
En cas de recrutement infructueux d’un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un contractuel relevant 
de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-2 ou 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Il devra 
dans ce cas justifier d’un diplôme BAC + 3 à BAC + 5 et d’une expérience professionnelle en tant que Directeur – 
Directrice général(e) des services. 
 
Le traitement sera calculé par référence à la grille indiciaire correspondant à l’un des grades cités précédemment. 
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Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans cet emploi seront inscrits au budget. 
 
Il est indiqué que le grade retenu pour occuper cet emploi sera reprécisé ultérieurement en fonction du candidat 
retenu. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Création d’un contrat de projet dans le cadre du programme « Petites Villes de 
Demain » 
 
DEL20210304-030 (4.2) 
 
Dans le cadre d’une candidature groupée, les communes de La Haye, de Lessay et de Périers en association avec la 
communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, ont été retenues dans le cadre du programme « Petites villes 
de Demain » en Normandie. 
 
Conformément au dossier de candidature, la recherche d’une mutualisation des moyens caractérise le projet de 
revitalisation des centres-bourgs tel qu’envisagé. Il s’agit ici de disposer d’une ingénierie commune permettant de 
mener à bien le projet dans sa globalité, de manière cohérente et concertée à l’échelle de l’ensemble du territoire. 
 
En conséquence, afin de mener à bien ce projet de territoire dans une approche globale, la communauté de communes 
assurerait le portage du projet de revitalisation visant à renforcer le rôle de centralité exercé par les trois communes 
lauréates au sein du territoire communautaire. A ce titre, elle tiendrait un rôle essentiel afin d’insuffler une forte 
dynamique de projet destinée à fédérer l’ensemble des acteurs concernés.  
 
Dans ce cadre et conformément aux modalités de déploiement de ce dispositif d’une durée de 6 ans, il est proposé de 
créer un poste de chef de projet « Petites villes de Demain » afin d’assurer le pilotage opérationnel du projet pour le 
compte des collectivités lauréates. 
 
Dès lors, la communauté de communes assurerait le recrutement du chef de projet « Petites Villes de demain ». 
Ce chef de projet aurait pour principales missions :  

- La mise en œuvre des orientations stratégiques définies collectivement par les communes et l’EPCI en    
matière de revitalisation des centres-bourgs, 
- Le pilotage et l’animation du programme « Petites villes de demain », 

 - L’assistance et le conseil auprès des communes et du comité de pilotage,  
 - La mise en œuvre d'outils de suivi, d'observation et d'évaluation du dispositif, 
 - Le portage et l’instruction des projets, 
 - L’animation de la contractualisation et des partenariats, 
 - L’organisation et l’animation de la relation avec la population. 
 
Le financement de ce poste serait pris en charge par l’Etat et la Banque des Territoires à hauteur de 75% du coût du 
poste avec application d’un plafond de dépenses éligibles. Le reste à charge serait pris en charge à parts égales par les 
trois communes lauréates.  
La communauté de communes s’engagerait quant à elle à mobiliser ses services, autant que faire se peut, et plus 
particulièrement les agents des services « Aménagement durable du territoire » et « Economie ». 
 
En l’état actuel, le projet de convention d’adhésion « Petites Villes de demain » n’a pas encore été transmis par les 
services de l’Etat. Toutefois, afin de ne pas perdre de temps dans la mise en œuvre du dispositif, il est proposé de 
délibérer dès à présent sur la création du contrat de projet correspondant au poste de chef de projet « Petites Villes 
de demain ». Cependant, le recrutement effectif de l’agent ne pourra intervenir que lorsque la convention d’adhésion 
sera signée entre l’ensemble des parties. 
 
Depuis le 29 février 2020, « le contrat de projet » est une nouvelle possibilité de recrutement sur un emploi non 
permanent prévue à l’article 3 II de la loi du 26 janvier 1984. Ce nouveau contrat a pour but de « mener à bien un 
projet ou une opération identifiés ». 
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Il s’agit d’un contrat à durée déterminée dont l’échéance est la réalisation du projet ou de l’opération. Le contrat peut 
être conclu pour une durée minimale d’un an et une durée maximale de 6 ans. Il peut être renouvelé, lorsqu’il est 
conclu pour une durée inférieure à 6 ans, dans la limite d’une durée totale de 6 ans. 
 
Le poste est ouvert à toutes les catégories hiérarchiques (A, B et C) et tous secteurs confondus. Sont concernés les 
emplois non permanents. Aussi, il ne peut être ouvert aux fonctionnaires, sauf par le biais du détachement. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 3.2, 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019, 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la 
fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction publique, 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  
 

- de créer, selon les missions définies ci-avant, un emploi non permanent comme suit :  
 

Durée prévisible du projet 
ou de l’opération identifiée 

Nombre 
d’emploi 

Emploi 
et catégorie 
hiérarchique 

Nature des 
fonctions 

Temps de travail 
Hebdomadaire 

Du 1er mai 2021 au 30 avril 
2027 
Le début du contrat et sa 
durée dépendront de la date 
de recrutement de l’agent et 
de l’avancement du projet 
(L’échéance du contrat est la 
réalisation du projet ou de 
l’opération) 

1 

Ingénieur Territorial – 
Catégorie A – Filière 
Technique 
Ou  
Attaché Territorial – 
Catégorie A – Filière 
Administrative 

Chef de projet 
Petites Villes de 
Demain 

Temps complet – 
35h/35h 

 
- d’autoriser le Président à solliciter les subventions pour le financement de ce poste auprès des services de 

l’Etat et de la Banque des territoires à hauteur de 75% au titre du programme « Petites Villes de demain » ainsi 

qu’auprès des communes lauréates de La Haye, Lessay et Périers pour le financement du reste à charge. 

 
Le contrat prendra fin lors de la réalisation du projet pour lequel il a été conclu ou, si après un délai d’un an minimum, 
l’opération ne peut être réalisée. 
 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet ou l’opération prévus ne sont pas achevés 
au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale des contrats ne pourra excéder 6 ans. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent pour le 
fonctionnement du service tourisme 
 
DEL20210304-031 (4.2) 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
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Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3-2, 
 
Considérant que les besoins du service Tourisme justifient le recrutement d’un agent contractuel pour faire face à un 
besoin lié à un accroissement d’activité en 2021, 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du Bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide 
d’autoriser le Président à procéder au recrutement d’un agent contractuel à durée déterminée pour accroissement 
saisonnier d’activité afin d’assurer la fonction de conseiller en séjour et de pouvoir répondre aux besoins du service 
tourisme sur la base du grade suivant : 
 

- 1 adjoint administratif pour une durée hebdomadaire de 35h pour une période de 6 mois. 
 
La rémunération sera calculée sur la base du 1er échelon de la grille indiciaire du grade de recrutement. Les crédits 
correspondants seront inscrits au budget. 
 
 

RESSOURCES HUMAINES : Habilitation du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Manche dans le cadre du renouvellement des contrats d’assurances des risques statutaires du personnel  
 
DEL20210304-032 (4.1) 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment l'article 26, 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales 
et établissements territoriaux, 
Vu le Code des assurances, 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Il est exposé : 

- l'opportunité pour la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche de pouvoir souscrire un ou 
plusieurs contrats d'assurances des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, 
en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents, 

- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche peut souscrire un tel contrat pour 
le  compte de la Communauté de communes en mutualisant les risques, 

- que la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche adhère au contrat groupe en cours dont 
l'échéance est fixée au 31 décembre 2021 et que compte tenu des avantages d'une consultation groupée 
effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche, il est proposé de 
participer à la procédure avec négociation engagée selon l'article R2124-3 du Code de la commande publique. 

 
Il est précisé que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Manche, les conditions obtenues ne convenaient pas à la collectivité, la possibilité demeure de ne pas signer 
l'adhésion au contrat. 
 
De plus il est indiqué que le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche peut 
être habilité à souscrire pour le compte de la communauté de communes des contrats d’assurances auprès d’une ou 
plusieurs entreprises d’assurances agréées, cette démarche pouvant être menée pour le compte de plusieurs 
collectivités locales intéressées. 
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Les contrats souscrits devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

- pour les agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL :  
o Décès, 
o Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS), 
o Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident non 

professionnel. 
- pour les agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou pour les agents non titulaires de droit public :  

o Accidents du travail - Maladies professionnelles, 
o Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie ou d'accident non 

professionnel. 
Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la communauté 
de communes Côte Ouest Centre Manche une ou plusieurs formules. 

 
Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet du 1er janvier 2022, 
- Régime du contrat : Capitalisation. 

 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide :  

- d’autoriser la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche à participer à la procédure 
concurrentielle avec négociation engagée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Manche concernant les contrats d’assurances des risques statutaires du personnel, 

- d’habiliter le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Manche à souscrire 
pour le compte de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche des contrats d’assurances auprès 
d’une ou de plusieurs entreprises d’assurances agréées dont les caractéristiques sont décrites précédemment, 

- d’autoriser le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération, 
- d’autoriser le Président à engager et à mandater les dépenses se rapportant à cette décision. 

 
 

FINANCES : Décision de non application de la clause de réfaction à l’association « Familles Rurales de 
Marchésieux » 
 
DEL20210304-033 (7.5) 
 
L’association « Familles Rurales de Marchésieux » a bénéficié d’une subvention de 19 400 euros en 2019 et de 
19 200 euros en 2020 dans le cadre du fonctionnement du centre de loisirs qu’elle gère à Marchésieux. 
 
Une rencontre a eu lieu le 18 janvier 2021 avec la Présidente et la Trésorière de l’association, en présence de 
Mesdames Rose-Marie LELIEVRE, Karine GUESNON, Anne de LAGILLARDAIE, Christine CORLAY et de Monsieur Alain 
LECLERE, afin de faire le bilan des deux derniers exercices comptables et de préparer la prochaine convention 
pluriannuelle. 
 
Le compte de résultat transmis par l’association « Familles Rurales de Marchésieux » fait apparaître un excédent 
cumulé sur 2019-2020 de 6 480,74 euros. 
 
La convention d’objectifs 2019-2020, signée avec l’association en 2019, précise à l’article 8 :  

« L’administration contrôle à l’issue de la convention que la contribution financière n’excède pas le coût de la mise 
en œuvre du projet […]. L’administration peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure 
aux coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable (qui ne peut être supérieur à 1 % du total des 
coûts du projet effectivement supporté), ou la déduire du montant de la nouvelle demande de subvention en cas 
de renouvellement ». 
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L’excédent raisonnable s’élève à 1 095,94 euros. Ainsi, le montant de la réfaction s’élèverait donc à 5 384,80 euros 
(6 480,74 euros – 1 095,94 euros). 
 
Cependant, au regard de la rigueur de l’association « Familles Rurales de Marchésieux » dans la gestion contrainte de 
son budget et considérant l’investissement non valorisé des bénévoles dans le fonctionnement de l’association, il est 
proposé aux membres du conseil communautaire de ne pas appliquer la clause de réfaction telle que prévue dans la 
convention d’objectifs. 
 
Vu l’avis favorable émis par les membres du bureau, réunis le 17 février 2021,  
 
Considérant les motifs exposés ci-avant, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de ne 
pas appliquer la clause de réfaction telle que prévue à l’article 8 de la convention d’objectifs 2019-2020, signée en 
2019, avec l’association « Familles rurales de Marchésieux » concernant la gestion du centre de loisirs situé à 
Marchésieux.  
 
 

FINANCES : Répartition d’emprunts entre le budget principal et le budget annexe « Pôles de santé » 
 
DEL20210304-034 (7.1) 
 
A la suite de la création du budget annexe « Pôles de Santé » en 2020, les emprunts dédiés à ces bâtiments ont été 
transférés du budget principal au budget annexe. Cependant, deux emprunts non dédiés n’ont pas été transférés. 
 
Dans un souci de sincérité comptable et afin de constater la charge véritable dans le budget « Pôle de Santé », la 
charge concernant les pôles de santé constatée en section d’investissement pour l’amortissement des emprunts et en 
section de fonctionnement pour les frais financiers dans le budget principal donne lieu à un remboursement par le 
budget annexe. Cette charge est actuellement comptabilisée dans sa globalité en section de fonctionnement dans le 
budget annexe alors que l’amortissement du capital devrait être comptabilisé dans la section d’investissement. 
 
Considérant la possibilité technique du transfert dans le budget annexe « Pôles de Santé » de la part de chacun de ces 
deux emprunts non dédiés relative au financement pour l’un à la construction de la maison médicale de Périers et 
pour l’autre au financement du solde des travaux du pôle de santé de La Haye,  
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de 
transférer à compter du 1er janvier 2021 les emprunts suivants répartis comme suit : 
 

Référence Emprunt 
Dette au 

01.01.2021 
Dont 

Budget Principal (18000) 

Dont 
Budget « Pôles Santé » 

(18055) 

A1413084 (2) 
21.61% 18000 -78.39 % 
18055 

988 000,00 € 213 506,80 € 774 493,20 € 

4914529 
36.40% 18000 -63.60 % 
18055 

1 263 778,07 € 460 015,22 € 803 762,85 € 

TOTAL 2 251 778,07 € 673 522,02 € 1 578 256,05 € 

 
 
Les tableaux présentant la répartition des montants d’échéances par budget sont annexés à la présente délibération. 
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Cette décision permet de réduire la charge de l’endettement global de 1 578 256,05 euros, réduisant l’endettement 
du budget principal au 1er janvier 2021 de 6 349 715,37 euros à 4 771 459,32 euros. 
 
 

FINANCES : Débat d’Orientation Budgétaire 2021 
 

DEL20210304-035 (7.1) 
 
Conformément aux articles L2312-1 et du D5211-18-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), dans les 

communes de 3 500 habitants et plus ainsi que dans les établissements publics de coopération intercommunale 

comprenant au moins une commune de plus de 3 500 habitants, le maire ou le président présente au conseil, dans un 

délai de deux mois précédant l'examen du budget, un Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB), les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil 

municipal ou communautaire. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants et dans les établissements publics de coopération intercommunale 

de plus de 10 000 habitants et comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le rapport comporte 

également une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise 

notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en 

nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département et fait l'objet d'une 

publication. 

 
La Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) et ses annexes ont été joints à la note de synthèse du présent conseil 
communautaire. 
 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) permet à l’assemblée d’être informée sur l’évolution de la situation financière 
de la collectivité et de discuter des orientations budgétaires qui préfigureront les priorités qui seront traduites dans le 
budget primitif. La tenue du DOB doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget primitif. 
 
Vu les statuts et le règlement intérieur de la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu les présentations budgétaires et financières de la communauté de communes effectuées auprès des membres de 
la commission Finances le 15 février 2021 ainsi qu’aux membres du Bureau communautaire le 22 février 2021, 
Vu le rapport d’orientation budgétaire (ROB) transmis à l’ensemble des conseillers communautaires et présenté en 
séance du présent conseil communautaire, 
 
Ceci exposé et après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés, prend acte de 
la tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB) 2021 au sein de l’assemblée délibérante de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche et de l’existence du rapport d’orientation budgétaire (ROB) sur lequel s’est 
tenu ce débat. 
 
 

Les délibérations ont été visées par le contrôle de légalité le 12 mars 2021. 
Le compte-rendu du conseil communautaire du 4 mars 2021 a été affiché le 15 mars 2021. 
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ANNEXE DEL20210304-026 
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ANNEXE DEL20210304-027 
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ANNEXE DEL20210403-034 
 

 



64 
Compte-rendu du conseil communautaire du 4 mars 2021 – 18h30 – Lessay 

 


